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Au NOM DE LA RÉPUDLIQ.UE., Je ConfeiI -(!xécutif 
provifoire maµde & ordonne à tous fe3 Corps adminifiratifs & 
.Trihunaux , que Ja préfente foi ils faffent configner dans Jeurs 
regifires , lire , publier & afficher , & . exécuter <lans leurs 
départemens & refforts refpeél:ifs ; en foi de quoi nous y 
avons appofé • notre fignature & Ie fceau de la république. 
A Paris, Ie trente-unième jour du mois d'août mil fept cent 
quatre-vingt-treize, l'an fecond <le la république Françoife. 
·Signé DE·FORGlJES. Comrejigné GOHIER, Et fcd1ée du fceau
de fa république.

Certifié co1ifôrme ,'z l' odé11al. 
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A PARIS, 

L'IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRi� 
�rn� RIWA4 F � 

:M, DCC, XCII 1. l'an 2.'delaRépubfique-. 


